
Réunion Bureau du comité des fêtes 06/09/2021 
 
Présents : Fabienne ; Claire ; Valérie ; Maïté ; Maria ; Odile ; Christophe ; Bernard ; Bruno 
Lydie ; Audrey ; Jean-Baptiste 
Absents excusés : Michèle ; Bertrand L ; Simon ; Bertrand B ; Pascale  
 

 Nouvelles modalités de fonctionnement du comité des fêtes  
 
Une communauté d’une soixantaine d’adhérents. 
Des statuts revisités, un fonctionnement mieux formalisé avec un bureau, un bureau élargi, et 
une AG annuelle, mais une philosophie inchangée : animer le village et créer du lien social 
intergénérationnel en se faisant plaisir à organiser des manifestations variées.  
Le bureau élargi (voir composition en annexe) est un lieu de réflexion et de proposition sur les 
activités du comité, qui sont débattues et validées chaque année en AG.  
Il est proposé de renforcer le bureau actuel par un(e) vice trésorier(e) et un(e) vice-secrétaire. 
Les personnes du bureau élargi qui seraient intéressées par ces fonctions peuvent prévenir le 
bureau.  
 

 Bilan 2021 : une bonne année malgré le contexte sanitaire  
 

1. Nettoyage du village : Le contexte sanitaire a un peu réduit la convivialité de cette 
manifestation qui a été cependant bien réussi. Le village est apparu moins sale aux 
participants. Opération à reconduire d’ici 2 à 3 ans. Penser à remercier Manu Pereira 
pour son aide précieuse par un petit cadeau. 

 
2. Sancy Saint-Sat : malgré un blessé, ce fut une très belle édition avec une forte 

participation, y compris de vététistes extérieurs au village.   
 

3. La montée au Puy-de-Dôme :  elle a dû être annulée en raison du couvre-feu à la 
période du solstice d’été. 

 
4. La fête du village : L’association du comité des fêtes et d’Anim’momes a permis de 

rassembler un public très nombreux et en partie nouveau et souvent affamé : la 
buvette et la friterie se sont ainsi retrouvées en rupture de stock ! A voir comment 
renouveler cette coopération entre les 2 associations, et avec quelle formule. 
Maintenir 3 groupes de musique, permettant une diversité de style, mais débuter la 
musique plus rapidement après le passage de l’école de musique.  

 
5. Pique-Nique du comité des fêtes : très agréable et facile à organiser : à renouveler  

 
6. Les voix Romanes : le comité des fêtes était co-organisateur avec le Conseil 

départemental de la manifestation finale de ce festival qui s’étendait sur tout le mois 
d’aout. Belle soirée au bistro d’Ici et beau concert de jazz vocal à l’Eglise. 

 
7. Le boulki : bonne ambiance mais faible affluence pour cette 2e édition. A renouveler 

en ne gardant que la pétanque mais en conservant le caractère non compétitif de la 
manifestation, et en réfléchissant sur la date. 



 
8. La sortie Moto : une belle édition grâce à une météo parfaite et un beau parcours. Très 

bonne ambiance. 
 

 Manifestations à venir 
 

- Le vide-grenier (19 septembre) : Exposition de cyclos 50 cm3 dans la cour de la mairie, 
exposants sous les tilleuls. Masque et gel hydro-alcoolique à disposition.  Vérifier si le 
pass sanitaire est nécessaire.  

 
- Le marché de la création : 20e anniversaire. A cette occasion, 3 spécificités sont 

prévues : i) édition de cartes postales souvenir (données avec le ticket tombola et à 
offrir aux hébergeurs) ; ii) Soirée VIP avec les fondateurs et les hébergeurs, les élus, les 
soutiens (département, mécènes), les médias,… ; iii) une animation de rue. La 
compagnie de théâtre de rue Narvalo (basée à Champeix) a été contacté et propose 
une animation déambulatoire avec 4 ou 5 mini spectacles (5 à 10 min) dans des 
endroits stratégiques (place du 8 mai, place l’église, place château, place du marché). 
Le cout de cette animation est de 1400 €. Après discussion, le bureau élargi considère 
que cette proposition est intéressante : sa prise en charge financière sera faite via un 
prélèvement sur les réserves financières du comité et par une demande d’aide 
exceptionnelle à la mairie. Concernant les conséquences du COVID sur l’organisation 
du marché, il est urgent d’attendre l’évolution des directives de la préfecture. Le 
bureau contactera par ailleurs les organisateurs du marché de La Sauvetat pour savoir 
comment ils s’y prendront. Un point détaillé sur cette organisation sera faite au 
prochain bureau élargi, mi-novembre. Pour information, nous pourrons utiliser 
partiellement la petite salle de la grange de mai, pour faire l’accueil. 

 

 Prochaine réunion : prévue mi-novembre, elle sera consacrée à la préparation du 
marché de la création et à la construction du programme  de manifestations pour 
l’année 2022, dont la question de la tenue en 2022 des interquartiers. Les membres 
du bureau élargi sont invités à tester leur entourage concernant cette manifestation. 

 
 
 
  



Annexe : composition du bureau élargi du comité des fêtes 
 

Maïté Barbecot    Vice-Présidente 
Bertrand Bongain 
Simon Bongain 
Jean-Baptiste Coulon    Président 
Patrice Duquet 
Claire Faye 
Lydie Guyonnet   Secrétaire 
Michèle Labbe 
Bertrand Livet 
Bruno Meunier 
Audrey Monchalin 
Fabienne Picard 
Pascale Raveleau 
Valérie Roy 
Christophe Senectaire 
Maria Senectaire 
Odile Vellet   Trésorière 
Bernard Vellet 

 
 
 
  
 
 
 
 


